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 Le premier homme infecté  
par un virus informatique

 C odéveloppé par Nokia 
et Intel à partir de 

Linux, MeeGo est un sys-
tème d’exploitation léger 
et rapide, réservé aux or-
dinateurs portables et 
optimisé pour les proces-
seurs Intel Atom. Les par-
tenaires viennent d’an-
noncer la première version 
(1.0) de leur système que 

l’on peut télécharger sur 
le site http://meego.com/
downloads (en anglais). 
MeeGo est également 
prévu pour être décliné sur 
d’autres appareils mobi-
les connectés, comme 
des téléphones, des télé-
viseurs ou encore des sys-
tèmes embarqués pour 
l’automobile  SC

Intel et Nokia accouchent  
de MeeGo

 Un scientifique britannique 
s’est fait greffer sous la 

peau une puce RFID conta-
minée par un virus informati-

que qu’elle a ensuite propagé 
sur des ordinateurs. Pour le 
chercheur, qui peut se vanter 
d’être le premier humain 
infecté par un code informa-
tique, il s’agissait surtout de 
démontrer qu’avec le déve-
loppement de ce type d’im-

plants informatisés, de nou-
veaux risques pourraient voir 
le jour. Et ce n’est pas de la 
science-fiction ! Plusieurs so-
ciétés envisagent de proposer 
ce type de puces comme bad-
ges d’identification ou même 
cartes de paiement  SC

 C onsortium d’entreprises franco-
allemand (Exalead, France Télé-

com, Technicolor, l’ex-Thomson...), 
Quaero est un pôle de recherche sur 
l’analyse et l’organisation de l’info nu-
mérique. Parmi les pistes prometteu-
ses présentées récemment, Voxalead 
d’Exalead, un moteur de recherche 
qui retrouve des fichiers audio ou vi-
déo d’après l’analyse de leur contenu. 
Technicolor développe une télévision 
à la carte et sociale, qui permettrait à 
chacun de personnaliser sa grille de 
programmes ou de dialoguer avec 
d’autres via des outils de microblog-
ging intégrés. Et le Karlsruhe Institute 
of Technology présentait un traduc-
teur en temps réel convertissant auto-
matiquement un discours en quatre 
langues. Pratique pour des présenta-
tions ou en voyage à l’étranger !  SC 

Quaero dévoile  
ses technos

 Développeur 
de la fondation 

Mozilla, Aza Ras-
kin présente sur 
son blog (http:// 
tinyurl.com/25qa 
vn7), démonstra-
tion à l’appui, une 
technique d’hameçon-
nage (phishing) inquié-
tante, qui tire partie des 
onglets, présents dans 
tous les navigateurs mo-
dernes. Le principe est 
simple. Lorsqu’un inter-
naute a ouvert plusieurs 
onglets, un code mal-
veillant ouvre, dans un 
onglet en arrière-plan, 
une fausse page géné-

rée à partir de l’analyse 
de l’historique de navi-
gation : une page Gmail, 
Facebook ou celle d’une 
banque. Lorsqu’il revient 
sur cet onglet, l’inter-
naute distrait est invité à 
ressaisir ses coordon-
nées. Seul moyen de 
détecter les faux onglets 
des vrais, l’adresse, qui 
est différente  SC

  Micro Hebdo  
  à la radio

 Chaque vendredi à partir de 15 heures, 
retrouvez François Sorel, spécialiste 

des nouvelles technologies, Frédéric 
Boutier et Jean-Marie Portal, rédacteurs 
en chef adjoints de Micro Hebdo, dans 
l’émission De quoi j’me mail, diffusée 
en podcast sur www.rmc.fr/podcast et 
en vidéo sur 01net.com, rubrique vidéo.  
Informations, contacts et fréquences au 
3216 ou sur www.rmc.fr.
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 Pour faciliter l’identification des 
éditeurs de sites de communication 

en ligne, et en particulier, des blogueurs 
professionnels et non professionnels, 
une proposition de loi vient d’être 
déposée au Sénat (Doc. n°423 du 3 mai 
2010). Phénomène de société, le blog 
peut servir divers intérêts et revêtir 
différentes formes (site familial privé, 
journal intime, site communautaire, 
support de communication d’une 
entreprise...). Son cadre juridique a  
été posé, en juin 2004, par la LCEN qui 
prévoit l’obligation pour les services de 
communication au public en ligne, de 
diffuser une notice légale ou, à défaut, 
en cas de site personnel, de donner  
les informations d’identification à 

l’hébergeur. 
Mais ce cadre 
assez léger  
a été fixé à  
une époque où  
les blogs étaient  
un phénomène 
marginal. Depuis 
juin 2004, ils se 
sont multipliés, 
laissant le 
champ à des 
débordements 
en matière  
de liberté 
d’expression. 
Bien que 
responsable 
pénalement et 
civilement des 
propos qu’il tient 
et des éléments 
qu’il édite, le 
blogueur non 

professionnel n’a pas les obligations  
du blogueur professionnel concernant 
son identification. La loi lui permet de 
préserver son anonymat en se limitant  
à tenir à la disposition du public les 
éléments d’identification de l’hébergeur 
du blog à qui il doit transmettre  
ses coordonnées personnelles. De fait,  
le droit de réponse des personnes 
nommément mises en cause par des 
auteurs anonymes n’est pas facilité. 
Face à la multiplication des sites et  
des propos litigieux dans des blogs,  
le Sénat veut étendre aux éditeurs  
non professionnels de sites Web,  
et aux blogueurs, les obligations 
d’identification requises des 
professionnels. L’assimilation  
du blogueur non professionnel à un 
directeur de publication l’obligerait  
à fournir une adresse électronique  
pour faciliter le droit de réponse.

L’AVIS DE NOTRE AVOCAT

Bientôt une loi pour 
identifier les blogueurs 
professionnels

Chaque semaine, 
Me Alain 
Bensoussan, 
avocat à la cour 
d’appel de Paris 
et spécialiste en droit 
de l’informatique, 
vous informe 
de vos droits.
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Les actus de la semaine

Les onglets se font 
hameçonner
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